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LEGISLATION 177

2. Ecole secondaire du degré supérieur.
1. Traité conclu entre les cantons de Thurgovie et d'Appen-

zell (Rh.-Ext. concernant l'admission et l'obtention du brevet
des élèves du canton d'Appenzell (Rh. Ext.) à l'Ecole normale
de Kreuzungen (du 19 mai 1913).

XVI. Appenzell (Bh. Int.).
Aucune loi ni ordonnance scolaire en 1913-14.

XVII. Canton de Saint-Gall.
1. Ecole secondaire des deux degrés.

1. Règlement pour les examens de maturité au Gymnase
de l'Ecole cantonale (du 17 février 1914).

2. Règlement pour les examens de maturité à la section
commerciale de l'Ecole cantonale (du 7 avril 1914).

3. Règlement pour les examens de maturité à la section
industrielle de l'Ecole cantonale (du 8 septembre 1914).

2. Corps enseignant de tous les degrés
1. Règlement pour les examens des maîtres secondaires (du

24 juin 1913).
2. Annexe au règlement pour les examens des maîtres

secondaires (du 24 juin 1913).

XVIII. Canton des Grisons.
1. Ecole primaire.

1. Plan d'études pour les écoles primaires (du 1er mai 1913).

2. Ecole secondaire des deux degrés
1. Règlement sur les promotions et les examens d'admission

à l'Ecole cantonale (du 1er juillet 1914).

3. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Caisse d'assurance du corps enseignant de l'école populaire

(du 28 mai 1914).

2. Ordonnance et dispositions executives concernant la
13


	Canton de Saint-Gall

